
Certificat sur l’honneur 
en tant que pratiquant d’aïkido au club ______________________                                                     
et donc d’un art martial de contact,


Je soussigné(e) :  __________________________________


• certifie être en bonne santé


et m’engage à 


• respecter les gestes barrières dans ma vie quotidienne


• Ne venir pratiquer que si je vis dans un foyer sans cas de Covid depuis au moins 
24 jours

• informer le club si je suis en contact avec un cas de Covid ou si je tombe moi-
même malade

Notez qu’une liste nominative des participants à chaque 
cours sera remplie.

Le port du  masque est obligatoire dans les parties 
communes, il peut toutefois être retiré lors de la pratique.

Le lavage des mains lors de l’entrée au dojo est obligatoire.

Votre tenue de pratique doit être lavée avant chaque séance.

Fait à Paris le _________________  signature : _________________

document du 1er septembre 2020


